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Revalorisation petites pensions retraite agricoles - Bonification pour enfants
Question écrite n° 45335

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur la
revalorisation des petites pensions de retraite agricoles. La loi n° 2020-839 du 3 juillet 2020 visant à assurer la
revalorisation des pensions de retraite agricoles en France continentale et dans les outre-mer permet, depuis le
1er novembre 2021, une revalorisation des pensions de retraite agricole de 75 % à 85 % du salaire minimum
interprofessionnel de croissance (SMIC) net, soit une pension garantie de 1 035,57 euros. Cependant,
l'intégration dans le plafond de 1 035,57 euros de la bonification pour enfants de 10 % habituellement attribuée
aux agriculteurs ayant élevé trois enfants a pour effet de minimiser cette revalorisation. Il aurait été plus juste de
ne pas prendre en compte cette bonification dans la démarche de revalorisation. Aussi souhaite-t-elle connaître
l'avis du Gouvernement sur ce sujet et savoir s'il compte exclure cette bonification du calcul servant à revaloriser
les petites pensions de retraite agricoles.

Données clés

Auteur : Mme Véronique Louwagie
Circonscription : Orne (2e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 45335
Rubrique : Retraites : régime agricole
Ministère interrogé :  Agriculture et alimentation 
Ministère attributaire :  Agriculture et souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 247319 avril 2022
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE45335
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA608016
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773402
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791613
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202216.pdf

